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CHALLENGE INNOV’PROVENCE
Vous êtes une start-up ou une PME ? Vous portez un projet innovant ? 
Répondez aux appels à projets “Challenge Innov’Provence” et bénéficiez du soutien financier de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence pour mettre en place votre démonstrateur !

RECHERCHE ET INNOVATION

Découvrez toutes les informations et l’ensemble des challenges innov Provence sur : 

eNJEUX ? Pour quI ?
Les Challenges Innov’Provence visent à tester et 
expérimenter des solutions innovantes dans les 
champs de compétence de la Métropole : mobilité, 
aménagement du territoire et urbanisme, habitat 
et logement, gestion des déchets, protection 
de l’environnement, gestion du cycle de l’eau, 
cohésion sociale et insertion, culture, sport, 
nautisme, grands événements…

Objectifs ?

• Mettre en place des démonstrateurs ou preuve 
de concept en réponse aux défis exprimés par 
la Métropole Aix-Marseille-Provence et ses 
partenaires ;

• Permettre à des initiatives portées par 
les entreprises et porteurs de projet 
innovants d’utiliser le territoire comme lieu 
d’expérimentation ;

• Démontrer le dynamisme économique de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence en 
promouvant des produits / services portés par 
des jeunes entreprises innovantes.

Les challenges Innov’ Provence prennent la forme 
d’appels à projets à destination des startups et des 
PME qui développent des solutions innovantes.

Les lauréats bénéficient d’une subvention d’un 
montant maximum de 50 000 €.

Pour davantage de renseignements sur ce 
dispositif, veuillez contacter :

Stéphane GRIMAUX, 
Chargé de mission - Service écosystème 
d’innovation, ESR et Santé, 
stephane.grimaux@ampmetropole.fr 


